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1. Introduction  
 
Le Rapport annuel concernant la Loi sur la protection des renseignements personnels 
(Loi) 2022–23 est préparé et présenté au Parlement, conformément à l’article 72 de la 
Loi. Le rapport décrit comment le Bureau du commissaire au renseignement (BCR) a 
administré et rempli ses obligations en vertu de la Loi entre le 1er avril 2022 et le 31 
mars 2023. 
 
La Loi sur la protection des renseignements personnels 
La Loi protège la vie privée des particuliers en ce qui concerne leurs renseignements 
personnels détenus par une institution fédérale. Elle établit les règles de collecte, 
d'utilisation, de divulgation, de conservation et de disposition de ces informations. Elle 
confère également aux particuliers le droit d'accéder à leurs renseignements personnels 
et de demander leur correction.  
 
Le BCR est déterminé à protéger la vie privée des particuliers en ce qui concerne les 
renseignements personnels qui sont sous son contrôle. Le BCR reconnaît que cette 
protection est un élément essentiel pour maintenir la confiance du public. 
 
Les particuliers qui ne sont pas satisfaits de la manière dont une institution a traité leurs 
renseignements personnels ou de toute question liée à une demande officielle faite en 
vertu de la Loi ont le droit de déposer une plainte auprès du Commissariat à la 
protection de la vie privée du Canada. 
 
 
Le mandat du BCR 
Le BCR est un organisme de surveillance indépendant. Le mandat de Commissaire au 
renseignement (CR) est défini dans la Loi sur le commissaire au renseignement. Le rôle 
du CR est d’approuver, ou non, certaines activités liées à la sécurité nationale et au 
renseignement que le Centre de la sécurité des télécommunications (CST) ou le 
Service canadien du renseignement de sécurité (SCRS) souhaitent mener. Ces 
activités peuvent enfreindre la législation canadienne ou porter atteinte à la vie privée 
de Canadiens ou de personnes se trouvant au Canada. Pour mener ces activités, le 
CST et le SCRS doivent d’abord obtenir l’autorisation écrite de leurs ministres respectifs 
ou, dans certains cas, du directeur du SCRS. Le CR examine ensuite l’autorisation du 
ministre concerné ou du directeur afin de déterminer si les conclusions qu’elle contient 
sont raisonnables. Ce n’est qu’avec l’approbation du CR que les activités peuvent avoir 
lieu. L'honorable Simon Noël a été nommé CR le 1er octobre 2022, succédant à 
l'honorable Jean-Pierre Plouffe. 
 
Le BCR est déterminé à appliquer les principes de responsabilisation et de 
transparence, qui sont indispensables à la confiance envers les institutions fédérales 
chargées d’exercer des activités liées à la sécurité nationale ou au renseignement. À 
cette fin, en mars de chaque année, le CR soumet au Premier ministre un rapport 
annuel décrivant les activités de l'année civile précédente. Une fois déposé au 
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Parlement, le BCR publie le rapport annuel sur son site Web. De plus, en 2022, le BCR 
a commencé à publier proactivement les décisions du CR sur son site Web. 
 

2. Structure organisationnelle 
 
Le BCR est un organisme distinct composé de 10,5 équivalents temps plein prévus. 
 
Le directeur exécutif a le pouvoir délégué de surveiller la mise en application de la Loi 
et de la Loi sur l’accès à l’information au sein du BCR et d’en assurer le respect. Le 
BCR n'a pas de bureau dédié à l'accès à l’information et protection de renseignements 
personnels (AIPRP). L'agente principale de l’examen et la gestionnaire, Services 
corporatifs sont responsables de la coordination et de la mise en œuvre des politiques, 
des lignes directrices et des procédures pour assurer la conformité ministérielle aux 
lois.  
 
Au cours de l’exercice financier de 2022–23, le BCR n'a été partie à aucune entente de 
service en vertu de l'article 73.1 de la Loi. 
 

3. Ordonnance de délégation de pouvoirs 
 
L’article 73(1) de la Loi donne au CR le pouvoir de déléguer tout ou une partie des 
pouvoirs, devoirs et fonctions du CR en vertu de la Loi à un ou plusieurs dirigeants ou 
employés du BCR.  
 
L’ordonnance de délégation de la Loi qui était en vigueur à la fin de la période de 
référence a été signé le 31 octobre 2019. Le CR en tant que chef du BCR, en vertu des 
dispositions de la Loi et de ses règlements, a accordé les pleins pouvoirs au directeur 
exécutif. 
 
L’ordonnance de délégation signée est jointe à l’annexe A – Arrêté de délégation en 
vertu de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels. 
 

4. Rendement pour 2022–2023 
 
Pendant la période visée par le rapport, le BCR a reçu deux demandes en vertu de la 
Loi et les deux ont été traitées dans les 30 jours suivant leur réception. Il s'agit d'une 
augmentation par rapport aux années précédentes car il s'agissait des premières 
demandes reçues par le BCR depuis sa création en juillet 2019. 
 
Le BCR n’a reçu de plaintes en vertu de la Loi. 
 
 

https://www.canada.ca/fr/commissaire-renseignement/rapportannuel.html
https://www.canada.ca/fr/commissaire-renseignement/decisions.html
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Le rapport statistique du BCR ainsi que le rapport supplémentaire pour 2022–2023 sont 
inclus dans les annexes B et C du présent rapport. 
 
Impact des mesures liées à Covid-19 
Pendant la période visée par le rapport, les opérations du BCR n’ont pas été affectées 
par les mesures liées à COVID-19.  
 

5. Formation et sensibilisation  
 
Le BCR s'engage à promouvoir la sensibilisation et à offrir des possibilités de formation 
continue à tous les employés. La formation est basée sur les besoins et la base de 
connaissances de chaque employé.  
 
Au cours de cet exercice financier, la direction exécutive et le personnel des services 
internes ont participé à des séances de sensibilisation sur les responsabilités en 
matière d’accès à l’information et de protection des renseignements personnels. De 
plus, l'agente principale de l’examen a suivi des cours sur l'accès à l'information et la 
protection des renseignements personnels au gouvernement du Canada offerts par 
l'École de la fonction publique du Canada. 
 

6. Politiques, lignes directrices et procédures  
 
En tant qu'institution créée en 2019, le BCR continu la mise en place de politiques et 
procédures institutionnelles pour la mise en application de la Loi. Pendant la période 
visée par le rapport, le BCR a établi un processus interne pour recevoir les demandes 
en utilisant le service du gouvernement du Canada de demande AIPRP en ligne 
(AIPRP en ligne). Le BCR a également établi une procédure de traitement des 
demandes. En outre, des améliorations ont été apportées au système de surveillance 
du BCR afin d’assurer une meilleure gestion des cas et une meilleure documentation.  
 

  

Type demandes  # de 
demandes 
reçues 

# de 
demandes 
traitées 

Disposition # de pages 
publiées 

Délai 
d’exécution 
(jours) 

 

% of de 
demandes 
traitées 
dans les 
délais 
prescrits 
par la Loi 

Renseignements 
personnels 

2  2 Aucun 
document 
n’existe 

- 30 jours ou 
moins 

100% 

Consultations 0 - - - - - 
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7. Initiatives et projets visant à améliorer la protection de la vie 
privée  
 
En décembre 2022, le BCR a été intégré à la plateforme AIPRP en ligne du 
gouvernement du Canada et est maintenant configuré pour recevoir les demandes en 
ligne directement d'un demandeur.  
 
L’AIPRP en ligne est un site Web centralisé développé par le Secrétariat du Conseil du 
Trésor du Canada (SCT) qui permet aux utilisateurs de remplir des demandes de 
renseignements personnels et de les soumettre à l'une des institutions assujetties à la 
Loi. 
 

8. Sommaire des enjeux clés et des mesures prises à l’égard des 
plaintes  
 
Pendant la période visée, aucune plainte n’a été reçue ni conclue. 
 

9. Atteintes importantes à la vie privée  
 
Aucune atteinte importante à la vie privée n’a été signalée au Commissariat à la 
protection de la vie privée et au Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (Division 
des politiques de l’information et de la protection des renseignements) au cours de la 
période visée par le rapport. 
 

10. Évaluations des facteurs relatifs à la vie privée  
 
Pendant la période visée par le rapport, aucune évaluation des facteurs relatifs à la vie 
privée n’a été réalisée. 
 

11. Divulgations dans l’intérêt public  
 
Pendant la période visée par le rapport, aucune communication n’a été faite en vertu de 
l’alinéa 8(2)m) de la Loi. 
 

12. Surveillance de la conformité 
 
Le BCR utilise un système de surveillance manuel. Le système de surveillance assure 
le suivi des échéances des demandes et des consultations et envoie des rappels à 
l’approche des échéances.  
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Les demandes en matière de renseignements personnels sont surveillées par l'agente 
principale de l’examen ainsi que par la gestionnaire, Services corporatifs sur une base 
continue. L'agente principale de l’examen surveille également le délai de traitement des 
demandes. Le directeur exécutif est régulièrement informé de l’état des demandes en 
vertu de la Loi. 
 
L'agente principale de l’examen transmet tous les problèmes de conformité au directeur 
exécutif au besoin. 
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Annexe A – Arrêté de délégation en vertu de la Loi sur l’accès à 
l’information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels 
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Annexe B – Rapport statistique sur la Loi sur la protection des 
renseignements personnels 
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Annexe C – Rapport statistique supplémentaire sur la Loi sur l’accès à 
l’information et la Loi sur la protection des renseignements personnels  
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